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Erwägungen
E. 1
La demande d’assistance judicaire est rejetée.
E. 2
Un délai de 30 jours, à compter de la notification de la présente ordonnance, est imparti à la recourante pour verser au Tribunal fédéral une avance de frais de 500 francs.
E. 4
décembre 2007 Au nom de la Ire Cour de droit social du Tribunal fédéral suisse 8C_225/2007
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